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LA POLICE DU DIMANCHE

A ORMONT-DESSOUS EN 1824.

M. Auguste Monod, ä Ormont-dessous a eu la tres grande
obligeance de communiquer ä la Revue historique vaudoise
l'original du document ci-dessous. Je lui en reste tres recon-
naissant et suis persuade que l'on prendra connaissance avec
plaisir de ce reglement de police qui donne l'opinion la plus
avantageuse de l'idee que la Munitipalite d'Ormont-dessous
avait de ses devoirs. Elle ne faisait, du reste, que reprendre
dans une certaine mesure, les pouvoirs exerces a l'epoque ber-
noise par les consistoires que la Revolution avait supprimes.

Eug. M.

PUBLICATION

La Municipality d'Ormont dessous a toujours eu pour
but de faire regner l'ordre et la police dans cette commune,
mais eile s'appersoit avec douleur qu'au mepris des mceurs

et de la religion et malgre les frequentes exhortations
adressees des la chaire, plusieurs personnes ne se font aucun

scrupule de profaner le saint jour du Dimanche soit en sor-
tant de l'Eglise sans necessite avant que le service divin
soit fini, le plus souvent pour s'arreter autour du Temple

ou dans les cabarets comme s'ils s'ennuyaient de servir Dieu

et de vaquer au salut de leur äme, soit aussi par des danses

scandaleuses au lieu de consacrer ce jour ä l'honneur et ä

la gloire de Dieu. C'est pourquoi dans la ferme intention de

faire cesser ces desordres et de rendre au culte de la Divi-
nite tout le lustre et la solennite necessaires pour qu'il soit

agreable au Seigneur, et attire sur cette commune toutes les

benedictions les plus precieuses, la preditte Municipality, de

concert avec le Pasteur, en renouvellant les precedentes
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exhortations, a cru devoir prescrire les regies suivantes,

enjoignant ä chacun de les observer.

Article premier. II est expressement recommande ä tous

ceux (|ui sont dans la maison de Dieu d'y observer le plus

grand ordre, la plus grande tranquillite, de s'abstenir abso-

lument de tout ce qui. peut distraire leur attention et Celle des

autres ; les petits enfans qui font du bruit ne doivent plus y
etre amenes.

Article second. Toutes les personnes qui se disposent ä

venir ä l'Eglise doivent tellement prendre leurs precautions
qu'elles ne soyent pas obligees de sortir du Temple avant
Tissue du service divin sans une grande necessite imprevue.
Ce n'est qu'aux fetes de Noel qu'il peut etre permis ä

quelques personnes ägees ou qui sont domiciliees dans des

endroits tres eloignes de se retirer chez elles avant la fin
de la communion. Dans les autres fetes et en tout autre cas,

il n'est point permis de deserter Tassemblee des fideles. Les

personnes qui ne communient pas et qui voudroient se

retirer, ainsi que ceux qui seroient absolument obliges de

sortir avant la fin du service doivent le faire dans le court
intervalle qui a lieu entre la fin des prieres ordinaires et la

lecture de la liturgie que chacun doit s'empresser d'ecouter.

Article trois. Quant ä la danse, si les jeunes gens s'amu-

soient honnetement et en amis, la Municipality auroit

encore passe lä dessus, mais vovant avec beaucoup de peine

que ce genre de recreations est une source amere d'envie,
de jalousie, de disputes continuelles et donne souvent lieu
ä des batteries et autres scenes tres fächeuses, considerant

d'ailleurs que le numeraire diminue d'une maniere effrayante
surtout dans nos montagnes, defend en consequence toute

espece de danses dans cette commune non seulement les

jours de Dimanches et de Fetes saintes, mais encore la

veille et le lendemain des communions et jours de jeüne et
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cela sous Tarnende de quatre francs contre quiconque four-
nira le local, deux francs contre ceux qui oseroient danser

et autant contre les joueurs qui se permettroient de jouer.
La Municipalite defend aussi les jeux de quilles avant et

pendant le service divin. Les peres de families et les tuteurs
seront responsables de la conduitte de leurs enfans.

Article quatre. Tous ceux qui, par mepris du bon ordre
ou par une coutume blamable contreviendront aux regies
ci-dessus prescrittes devront etre denonces ä la Municipal

ite par tous les homines d'office en general dont les noms

seront tenus secrets et les amendes reparties entre le denon-

ciateur et les pauvres de la commune.

Article cinq. La Municipalite, bien persuadee que les

divers membres de cette Eglise se feront un devoir de se

conformer au present delibere, se repand en voeux sinceres

et ardents pour la conservation de cette Commune ; eile prie
Dieu de tout son cceur de benir les jeunes gens et d'eloigner
d'eux les tentations qui sont si fatales, a leur innocence.

Donne pour etre publie des la chaire deux Dimanches

consecutifs. Ormont dessous le 10 avril 1824. Suivent les

signatures :

Pour la Municipalite,

Tardent, sindic.

Dupertuis. secretaire.
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